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arrêt maladie et bilan de compétence

Par aurelia25101, le 25/09/2011 à 18:48

bonjour,
en arrêt maladie depuis 6 mois, je souhaite savoir si je pouvais faire un bilan de compétence
si oui, à qui dois-je en faire la demande? à la CPAM ou à mon employeur?

Par P.M., le 25/09/2011 à 19:32

Bonjour,
Il faudrait savoir si la CPAM vous autoriserait à avoir une telle activité pendant un arrêt-
maladie mais j'en doute et si elle l'apprenait elle sans vous en avoir donné l'autorisation, elle
pourrait vous demander le remboursement des indemnités journalières...

Par aurelia25101, le 25/09/2011 à 20:21

Merci.
Je précise que j'ai des sorties libres.
Le bilan de compétence ne dure qu'une journée au max, non?
A qui dois-je en faire la demande?

Par P.M., le 25/09/2011 à 20:46

Il peut être d'une durée variable, tout dépend dans quel cadre il aurait lieu car il est au
maximum de 24 heures seulement lorsqu'il se déroule dans le cadre du congé de bilan de
compétences et pour celui-ci, je vous propose ce dossier

Par aurelia25101, le 25/09/2011 à 21:01

Merci pour le dossier.
Savez-vous si dans mon cas,je dois faire la demande auprès de la CPAM?

http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/formation-professionnelle,118/le-bilan-de-competences,1073.html


Par P.M., le 25/09/2011 à 21:43

Personnellement, je pense qu'il vaudrait mieux pour éviter tout risque même si comme vous
êtes en sorties libres, il y en a moins, tout dépend aussi s'il ne doit durer que 24 h...
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